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FICHE EXPLICATIVE

LA RENTE ÉDUCATION DANS 
LE CADRE D’UN RÉGIME DE 
PRÉVOYANCE

La rente éducation est une prestation versée dans le 
cadre d’un régime de prévoyance collective, destinée 
à assurer un soutien financier aux enfants d’un salarié 
décédé. Elle vise à garantir la poursuite de leur scolarité 
ou de leurs études dans de bonnes conditions.

Qu’est-ce que la rente éducation ?
Il s’agit d’une rente périodique (mensuelle, trimestrielle…) versée aux en-
fants à charge d’un salarié décédé, jusqu’à un âge limite (souvent 18, 21 ou 
25 ans selon les cas), sous condition de poursuite d’études ou de situation 
de handicap.

Conditions d’attribution
•	 Le décès du salarié doit être couvert par le régime de prévoyance.
•	 L’enfant doit être à charge au moment du décès. 
•	 L’enfant doit poursuivre des études ou être en situation de handicap 
(selon les garanties du contrat).

Montant et durée de la rente
Le montant de la rente est généralement forfaitaire ou proportionnel au 
salaire de référence du salarié. Elle est versée jusqu’à un âge limite défini 
dans le contrat (souvent 25 ans en cas d’études).

Lien avec la protection sociale complémentaire
La rente éducation est une composante essentielle de la prévoyance col-
lective. Elle complète les prestations de base de la Sécurité sociale, qui 
sont souvent insuffisantes pour couvrir les besoins éducatifs des enfants. 
Elle s’inscrit dans une logique de solidarité et de protection des ayants 
droit du salarié.

EN RÉSUMÉ

La rente éducation permet de sécuriser l’avenir des 
enfants d’un salarié décédé. Elle constitue un pilier 
important de la prévoyance collective, en apportant 
un soutien financier durable et adapté aux besoins 
éducatifs.


